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MÉMOIRE DE L’INTERVENANT BARREAU DU QUÉBEC 

PARTIE I – EXPOSÉ DE LA POSITION DE L’INTERVENANT 

BARREAU DU QUÉBEC ET EXPOSÉ DES FAITS 

1. Le présent appel concerne l’application du test élaboré par la Cour dans l’arrêt Personne 

désignée c. Vancouver Sun1 relativement à la publicité des débats judiciaires en matière criminelle 

impliquant un indicateur de police et la possibilité de tenir un procès secret entièrement à huis clos 

et confidentiellement et dont il ne subsiste aucune trace officielle.  

2. La Cour y sera également invitée à préciser l’application du test prévu dans l’arrêt Sherman 

(Succession) c. Donovan2, plus particulièrement les critères à être évalués afin de déterminer 

les renseignements qui, outre l’identité et une liste de renseignements qui d’office identifieraient 

l’indicateur de police, pourraient être publiés afin de respecter le principe de la publicité des débats 

judiciaires protégé par l’article 2b) de la Charte canadienne des droits et libertés. Ainsi, l’arrêt qui 

sera rendu touchera directement le rôle des avocats agissant dans ces dossiers au Québec de même 

que la confiance du public dans l’administration de la justice. 

---------- 

PARTIE II – QUESTIONS EN LITIGE 

3. Les questions en litige soulevées par les Appelantes sont les suivantes : 

i. Un juge de première instance peut-il procéder hors du système de justice, à huis clos 

complet et total, sans constituer un dossier ni révéler l’existence même d’une procédure 

ayant lieu devant les tribunaux, contrairement au principe de la publicité des débats 

judiciaires, protégé par l’article 2b) de la Charte canadienne des droits et libertés? 

ii. Bien que le privilège relatif aux indicateurs de police soit absolu, est-ce que son 

interprétation non cadrée peut écarter le principe constitutionnel de la publicité des 

débats judiciaires, tel que le propose la Cour d’appel?

 
1  2007 CSC 43 (« Vancouver Sun »). 
2  2021 CSC 25 (« Succession Sherman »). 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc43/2007csc43.html?searchUrlHash=AAAAAQAkcGVyc29ubmUgZMOpc2lnbsOpZSBjLiBWYW5jb3V2ZXIgc3VuAAAAAAE&resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2021/2021csc25/2021csc25.html?searchUrlHash=AAAAAQASc3VjY2Vzc2lvbiBzaGVybWFuAAAAAAE&resultIndex=1


- 2 - 

Mémoire de l’intervenant Barreau du Québec  Questions en litige 
   

 

iii. Outre l’identité et une liste de certains renseignements qui d’office identifieraient un 

indicateur et qui sont protégées de façon absolue, quels test et cadre devraient 

s’appliquer pour permettre un débat contradictoire sur la détermination des autres 

renseignements qui seraient susceptibles d’identifier l’indicateur de police? 

iv. Dans la détermination des faits qui peuvent néanmoins être publiés tout en protégeant 

l’identité de l’indicateur de police, le juge qui entend la demande devrait-il ordonner 

que des tiers intéressés soient avisés et puissent se faire entendre sur ces questions3? 

v. La Cour d’appel a-t-elle commis une erreur en refusant de desceller partiellement son 

dossier au motif qu’il s’agit d’un exercice lui paraissant impraticable4? 

4. Ces questions soulèvent des enjeux sociétaux qui dépassent le cadre du présent dossier et qui 

auront potentiellement un impact sur la publicité des débats judiciaires et la confiance du public 

envers l’administration de la justice au Québec et au Canada.  

---------- 

PARTIE III – EXPOSÉ DES ARGUMENTS 

5. Le présent appel est susceptible d’entraîner des répercussions importantes sur 

l’administration de la justice et le rôle des avocats. En effet, la Cour y sera appelée à déterminer si 

un procès criminel peut être tenu en première instance de façon secrète. 

6. Les représentations du Barreau visent à éclairer la Cour sur : a) l’importance de la publicité 

des débats pour assurer la confiance du public dans l’administration de la justice, b) l’exercice du 

pouvoir de limiter la publicité du processus judiciaire dans les dossiers où le privilège de 

l’informateur s’applique, et c) l’administration du tribunal par le juge en chef.

 
3  Les questions i à iv sont soulevées par les Appelantes Société Radio-Canada et al., par. 33, 

Mémoire des Appelantes Société Radio-Canada et al., p. 12. 
4  La question v est soulevée par l’Appelant Procureur général du Québec, Mémoire 

de l’Appelant Procureur général du Québec, p. 5.  
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A. L’importance de la publicité des débats : le rôle du juge et des avocats  

7. Premièrement, le Barreau tient à souligner l’importance de la publicité des débats judiciaires 

dans toutes les instances afin de garantir la confiance du public dans l’administration de la justice5. 

8. Le principe fondamental de la publicité des affaires judiciaires n’est pas absolu. Toutefois, 

le pouvoir d’imposer des limites à la publicité des débats judiciaires afin de servir d’autres intérêts 

publics est reconnu, mais il doit être exercé avec modération et en veillant toujours à maintenir 

la forte présomption selon laquelle la justice doit être publique : 

« [30]  La publicité des débats judiciaires, qui est protégée par la garantie 

constitutionnelle de la liberté d’expression, est essentielle au bon fonctionnement 

de notre démocratie (Société Radio-Canada c. Nouveau-Brunswick (Procureur 

général), 1996 CanLII 184 (CSC), [1996] 3 R.C.S. 480, par. 23; Vancouver Sun 

(Re), 2004 CSC 43, [2004] 2 R.C.S. 332, par. 23-26). On dit souvent de la liberté 

de la presse de rendre compte des procédures judiciaires qu’elle est indissociable 

du principe de publicité. [traduction] “En rendant compte de ce qui a été dit et fait 

dans un procès public, les médias sont les yeux et les oreilles d’un public plus large 

qui aurait parfaitement le droit d’y assister, mais qui, pour des raisons purement 

pratiques, ne peut le faire” (Khuja c. Times Newspapers Ltd., [2017] UKSC 49, 

[2019] A.C. 161, par. 16, citant Edmonton Journal c. Alberta (Procureur général), 

1989 CanLII 20 (CSC), [1989] 2 R.C.S. 1326, p. 1326-1339, le juge Cory). 

Le pouvoir d’imposer des limites à la publicité des débats judiciaires afin de servir 

d’autres intérêts publics est reconnu, mais il doit être exercé avec modération et en 

veillant toujours à maintenir la forte présomption selon laquelle la justice doit être 

rendue au vu et au su du public (Dagenais c. Société Radio-Canada, 1994 

CanLII 39 (CSC), [1994] 3 R.C.S. 835, p. 878; R. c. Mentuck, 2001 CSC 76, 

[2001] 3 R.C.S. 442, par. 32-39; Sierra Club, par. 56). Le test des limites 

discrétionnaires à la publicité des débats judiciaires vise à maintenir cette 

présomption tout en offrant suffisamment de souplesse aux tribunaux pour leur 

permettre de protéger ces autres intérêts publics lorsqu’ils entrent en jeu (Mentuck, 

par. 33). Les parties conviennent qu’il s’agit du cadre d’analyse approprié à 

appliquer pour trancher le présent pourvoi. »6 

 
5  Vancouver Sun, préc. note 1; Succession Sherman, préc. note 2; R. c. Mentuck, 2001 CSC 76; 

Endean c. Colombie-Britannique, 2016 CSC 42. 
6  Succession Sherman, préc. note 2, par. 30. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2001/2001csc76/2001csc76.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2016/2016csc42/2016csc42.html
https://canlii.ca/t/jgc4x#par30
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9. En l’espèce, le Barreau reconnaît que la protection de l’informateur de police bénéficie d’un 

privilège quasi absolu7. Cette protection ne devrait pas cependant permettre une ambiguïté telle 

qu’elle laisse croire à la tenue d’un procès criminel hors du système de justice. 

10. Dans l’arrêt Vancouver Sun, le juge Bastarache énonce que le tribunal ne dispose d’aucune 

discrétion dans la décision de préserver ou non l’identité de l’informateur de police. C’est 

probablement pourquoi il écrit que « le critère des arrêts Dagenais/Mentuck ne s’applique pas »8. 

Il conclut cependant que le principe de la publicité des affaires judiciaires doit guider 

l’appréciation du tribunal dans la décision de tenir le procès à huis clos ou non, à la seconde étape 

de sa démarche : 

« [41]  […] C’est donc dire, plus concrètement, que s’il conclut à l’existence du 

privilège relatif aux indicateurs de police, le juge du procès doit avoir le pouvoir de 

tenir toute la procédure à huis clos. Toutefois, il ne devrait prendre une telle mesure 

qu’en dernier ressort. Le juge doit prendre toutes les mesures possibles pour assurer 

au public l’accès le plus complet aux débats et ne restreindre la communication et 

la publication de renseignements que si ces renseignements sont susceptibles de 

révéler l’identité de l’indicateur. 

[42]  Cette approche est conforme à la démarche retenue dans les arrêts 

Dagenais et Mentuck à l’égard du principe de la publicité des débats judiciaires. »9 

11. Devant des circonstances similaires au présent dossier, le Barreau considère que 

les enseignements de cette Cour dans l’arrêt Vancouver Sun doivent être précisés afin de confirmer 

l’importance que doit jouer le principe de la publicité judiciaire dans la discrétion du tribunal à 

l’égard des mesures requises pour assurer la protection de l’identité de l’informateur. La Cour a 

déjà établi l’importance de maintenir une bulle de confidentialité afin de protéger tous 

les renseignements qui pourraient identifier l’indicateur de police. Pour ce faire, le juge du procès 

doit procéder en deux étapes distinctes. 

12. Dans un premier temps, il doit déterminer si le privilège s’applique. Cette étape se fait 

obligatoirement à huis clos10. Dans un deuxième temps, il doit établir si l’ensemble de la procédure 

 
7  R. c. Basi, 2009 CSC 52, par. 37. 
8  Vancouver Sun, préc. note 1, par. 42. 
9  Id., par. 41-42. 
10  Id., préc. note 1, par. 40. 

https://canlii.ca/t/26mxr#par37
https://canlii.ca/t/1t55d#par42
https://canlii.ca/t/1t55d#par41
https://canlii.ca/t/1t55d#par40
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doit être tenue à huis clos et si certains renseignements du dossier peuvent être rendus publics sans 

compromettre le secret de l’identité de l’informateur11. À cette fin, le juge peut donner un avis aux 

médias ou à leurs avocats pour qu’ils participent à l’audience. 

13. À cet égard, le Barreau estime que le rôle des avocats, à titre d’officiers de justice, qu’ils 

agissent à titre de procureurs, avocats de la défense, amicus curiae ou représentants des médias, 

est important pour assister le juge dans l’exercice de ses fonctions et de sa discrétion à la deuxième 

étape du test de l’arrêt Vancouver Sun. Le pouvoir d’un juge de procéder à la nomination d’un 

amicus curiae, dans le cadre de dossiers éminemment complexes ou soulevant des enjeux 

exceptionnels a d’ailleurs récemment été rappelé par cette Cour dans l’arrêt R. c. Kahsai12 : 

« [36]  Le pouvoir de nommer un amicus curiæ découle de la compétence 

inhérente des cours supérieures de gérer leur propre procédure pour garantir la tenue 

d’un procès équitable (CLAO, par. 46; I. H. Jacob, “The Inherent Jurisdiction of 

the Court” (1970), 23 Curr. Legal Probs. 23, p. 27-28). Cette compétence permet 

au juge d’une cour supérieure de nommer un amicus lorsqu’il estime qu’il est 

nécessaire qu’il le fasse pour que justice soit rendue. Le pouvoir d’une cour 

d’origine législative de nommer un amicus s’infère nécessairement de sa maîtrise 

de sa propre procédure et de sa faculté de constituer une cour de justice (CLAO, par. 

12 et 112). Le pouvoir discrétionnaire de nommer un amicus doit être exercé 

“parcimonieusement et avec circonspection” et lorsque survient “une situation 

particulière et exceptionnelle” (par. 47). 

[37]  Même s’il n’est pas une partie à l’instance, l’amicus peut aider la cour en 

lui faisant part d’un point de vue ou en s’acquittant d’une fonction qui, selon le juge, 

doit nécessairement être exercée pour trancher les questions en litige (CLAO, par. 

44 et 87). Ce rôle est justifié par le raisonnement selon lequel une cour ne devrait 

pas avoir à décider d’une question “contestée, aux contours incertains, complexe et 

importante en l’absence des plaidoiries complètes qui s’imposent”, et que les parties 

agissant seules peuvent ne pas être en mesure de fournir (par. 108). L’amicus a 

la caractéristique qui lui est propre d’avoir une obligation de loyauté uniquement 

envers le tribunal, sans égard pour les circonstances ou les conditions de sa 

nomination (par. 53, 87 et 118). Même si la nomination d’un amicus doit servir à 

aider le tribunal, elle peut avoir l’effet fortuit de favoriser les intérêts de l’accusé 

(voir M. Vauclair et T. Desjardins, avec la collaboration de P. Lachance, Traité 

général de preuve et de procédure pénales 2022 (29e éd. 2022), par. 26.6, citant 

CLAO, par. 119). »13 (Nos soulignements) 

 
11  Id., par. 41. 
12  2023 CSC 20. 
13  Id., par. 36-37. 

https://canlii.ca/t/1t55d#par41
https://canlii.ca/t/jzcv3
https://canlii.ca/t/jzcv3#par36
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14. Selon le Barreau, les dossiers impliquant la participation d’un informateur de police 

répondent d’emblée à la définition de dossiers éminemment complexes ou soulevant des enjeux 

exceptionnels dans lesquels la participation d’un amicus curiae est indiquée. 

15. À la première étape, lorsque l’indicateur de police est l’accusé, le Barreau propose que 

le juge doive considérer fortement la nomination d’un amicus curiae, notamment pour circonscrire 

si le privilège est applicable à l’ensemble des chefs d’infractions puisque cette détermination aura 

de grandes conséquences sur la publicité des débats. Cet avocat pourra aider le juge à faire 

apparaître tous les faits devant être considérés : 

« [48]  De toute évidence, il faut tenir compte de la position plutôt délicate dans 

laquelle se trouve le juge : il tient une audience à huis clos dans laquelle les deux 

parties – le présumé indicateur et le procureur général – plaident souvent toutes 

les deux dans le même sens. (Le procureur général pourrait, bien entendu, contester 

la revendication du privilège.) Le cas échéant, le caractère non contradictoire de 

l’instance à cette étape peut être source de préoccupation. Par conséquent, dans 

certains cas, il serait loisible au juge de nommer un amicus curiae qui l’aiderait à 

déterminer si la preuve permet de conclure que la personne est un indicateur 

confidentiel. Toutefois, l’amicus curiae doit être investi d’un mandat précis, et son 

rôle ne peut dépasser les limites de cette analyse des faits. »14 (Notre soulignement) 

16. À la deuxième étape, le Barreau est également d’avis que l’amicus curiae pourrait également 

éclairer le juge sur l’étendue des mesures de confidentialité devant être appliquées pour préserver 

la confidentialité de l’identité de l’informateur, tout en considérant que son ordonnance restreint 

le principe fondamental de la publicité judiciaire. À cette occasion, il pourra également éclairer 

le tribunal sur les modalités disponibles, notamment l’envoi d’un avis au préalable aux médias ou 

seulement à leurs avocats, la communication de certains éléments aux seuls avocats, etc. : 

« [54]  Le juge conserve plutôt le pouvoir discrétionnaire de décider s’il doit ou non 

donner avis au public de la tenue à huis clos de l’instance faisant intervenir 

le privilège relatif aux indicateurs de police. L’exercice de ce pouvoir discrétionnaire 

sera fonction des circonstances, par exemple si le titulaire du privilège est présent à 

l’audience et y intervient activement, comme cela s’est produit en l’espèce. Que 

le juge donne avis de l’audience à huis clos ou que les médias en apprennent 

l’existence autrement (ce qui peut certainement se produire), l’étape suivante consiste 

pour le juge à entendre les observations afin de déterminer dans quelle mesure une 

audience à huis clos est nécessaire. C’est à cette étape que les médias obtiennent 

 
14  Vancouver Sun, préc. note 1, par. 48. 

https://canlii.ca/t/1t55d#par48
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l’autorisation de présenter des observations sur la façon d’assurer le respect du 

privilège relatif aux indicateurs de police tout en portant atteinte le moins possible au 

principe de la publicité des débats judiciaires. 

[55]  Le juge doit se demander s’il est justifié d’imposer le huis clos à 

l’ensemble de la procédure parce que seul le huis clos permettra d’assurer le respect 

adéquat du privilège relatif aux indicateurs de police, ou s’il est possible d’offrir 

une protection suffisante par d’autres moyens, notamment en tenant une partie de 

l’instance à huis clos. Le principe directeur à cette étape devrait toujours rester 

le suivant : le juge doit favoriser dans toute la mesure possible la publicité des 

débats judiciaires sans risquer une violation du privilège relatif aux indicateurs de 

police. Ce principe vise à assurer le respect absolu du privilège relatif aux 

indicateurs de police tout en limitant l’atteinte au principe de la publicité des débats 

judiciaires. »15 

17. Par ailleurs, l’arrêt Succession Sherman a établi les trois critères requis afin que le juge 

exerce son pouvoir discrétionnaire de façon à limiter la présomption de publicité des débats 

judiciaires : 

« [38]  Le test des limites discrétionnaires à la publicité présumée des débats 

judiciaires a été décrit comme une analyse en deux étapes, soit l’étape de 

la nécessité et celle de la proportionnalité de l’ordonnance proposée (Sierra Club, 

par. 53). Après un examen, cependant, je constate que ce test repose sur trois 

conditions préalables fondamentales dont une personne cherchant à faire établir une 

telle limite doit démontrer le respect. La reformulation du test autour de ces trois 

conditions préalables, sans en modifier l’essence, aide à clarifier le fardeau auquel 

doit satisfaire la personne qui sollicite une exception au principe de la publicité des 

débats judiciaires. Pour obtenir gain de cause, la personne qui demande au tribunal 

d’exercer son pouvoir discrétionnaire de façon à limiter la présomption de publicité 

doit établir que : 

1)  la publicité des débats judiciaires pose un risque sérieux pour un 

intérêt public important; 

2)  l’ordonnance sollicitée est nécessaire pour écarter ce risque 

sérieux pour l’intérêt mis en évidence, car d’autres mesures 

raisonnables ne permettront pas d’écarter ce risque; et 

3)  du point de vue de la proportionnalité, les avantages de 

l’ordonnance l’emportent sur ses effets négatifs. »16 

 
15  Id., par. 54-55. 
16  Succession Sherman, préc. note 2, par. 38. 

https://canlii.ca/t/1t55d#par54
https://canlii.ca/t/jgc4x#par38
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18. En l’espèce, selon le Barreau, le juge devrait exercer cette discrétion à la lumière des deux 

derniers critères, alors que le premier critère est satisfait d’emblée si le juge a conclu à l’étape 

précédente qu’il était en présence d’un indicateur de police bénéficiant du privilège. 

19. Dans un dossier aussi délicat qu’une poursuite criminelle contre un indicateur de police où 

le juge doit pondérer le respect de la publicité des débats et le respect du privilège de l’indicateur 

de police, il est essentiel qu’il puisse être éclairé par les représentations d’un amicus curiae. 

B.  L’exercice du pouvoir discrétionnaire de limiter la publicité du processus judiciaire 

dans les dossiers où le privilège de l’informateur s’applique 

20. Deuxièmement, le Barreau invite la Cour à préciser que la discrétion énoncée à l’arrêt 

Vancouver Sun doit être balisée, et ce, plus particulièrement à l’égard de certaines informations 

contenues aux dossiers et registres judiciaires qui seront très rarement de nature à porter atteinte 

au privilège de l’informateur. Par exemple, le numéro de dossier partiellement caviardé, 

la désignation du tribunal impliqué, la désignation du juge et les motifs du jugement prononcé ne 

permettent généralement pas d’identifier l’informateur, tout en étant des renseignements 

importants pour la publicité judiciaire. 

21. En l’espèce, la Cour d’appel du Québec a reconnu que l’accès à certains renseignements 

judiciaires constituait un minimum : 

« [7]  Comme dans l’affaire R. c. Bacon, 2019 BCCA 458 et 2020 BCCA 140, 

tant en première instance qu’en appel, les parties avaient requis de procéder à huis 

clos, sans même que la cause n’apparaisse au rôle. La Cour d’appel de 

la Colombie-Britannique exprime beaucoup d’inquiétudes face à cette situation : 

Bacon, 2020 BCCA 140, par. 68-70. Ces inquiétudes sont partagées. 

[8]  Certes, l’article 486 C.cr. autorise l’exclusion du public. D’une part, 

le point de départ est minimalement qu’un dossier soit ouvert et qu’une cause soit 

placée au rôle. D’autre part, la disposition exige de soupeser divers facteurs. Pour 

cet exercice, il faut bien un minimum de publicité, comme le veut d’ailleurs 

la logique du Règlement de la Cour du Québec, RLRQ, c. C -25.01 et notamment 

son article 6. […] »17 

 
17  Re Personne désignée c. R., 2022 QCCA 984, par. 7-8. 

https://canlii.ca/t/jqxdh#par7
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22. La situation reconnue par la Cour d’appel comme exceptionnelle dans l’histoire judiciaire 

du Québec ne devrait pas se reproduire, car cela pourrait entraîner des conséquences 

insoupçonnées au niveau de l’administration de la justice alors qu’« aucune trace de ce procès 

n’existe, sauf dans la mémoire des individus impliqués »18. 

23. Par exemple, il peut être envisagé différents scénarios tels que la perte du dossier n’étant pas 

capté ni classé au greffe du tribunal entraînant une incapacité d’introduire un véritable appel de 

la décision de première instance, une contestation de la preuve soumise en première instance alors 

qu’aucun enregistrement formel n’est effectué ou la contestation de l’exécution d’un jugement 

dont il n’existe aucune trace officielle.  

24. Cette situation aura en définitive des impacts quant à la confiance du public envers 

l’administration de la justice, puisque le secret total empêche inéluctablement le public de constater 

que les principes fondamentaux du système de justice criminelle ont été respectés, dont 

l’impartialité et l’équité des procédures. 

C.  L’administration du tribunal par le juge en chef 

25. En dernier lieu, le Barreau souhaite rappeler l’importance du respect de l’indépendance 

institutionnelle reconnue par l’arrêt Valente c. La Reine19.  

26. En application de ce principe, la Cour devrait reconnaître que le juge en chef du tribunal saisi 

du procès criminel à l’égard d’un indicateur de police peut être informé de certains renseignements 

lui permettant d’encadrer le déroulement de l’instance de ce dossier exceptionnel, tout en assurant 

le caractère quasi absolu du privilège. Selon le Barreau, il est impératif qu’un dossier criminel ne 

procède pas en première instance hors du système de justice. 

27. Au Québec, l’article 96 de la Loi sur les tribunaux judiciaires20 reconnaît au juge en chef un 

tel rôle de direction : 

 
18  Id., par. 11. 
19  1985 CSC 25. 
20  RLRQ, c. T-16. 

https://canlii.ca/t/jqxdh#par11
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1985/1985canlii25/1985canlii25.html?searchUrlHash=AAAAAQAHdmFsZW50ZQAAAAAB&resultIndex=1
https://canlii.ca/t/6f0jt
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« 96.  Le juge en chef est chargé de la direction de la Cour. 

Il a notamment pour fonctions : 

1°  de voir au respect, en matière judiciaire, des politiques générales de la 

Cour; 

2°  de coordonner, de répartir et de surveiller le travail des juges et de voir à 

leur formation complémentaire; ceux-ci doivent se soumettre à ses ordres et 

directives; 

3°  de veiller au respect de la déontologie judiciaire. 

En collaboration avec les juges coordonnateurs, il a également pour fonctions : 

1°  de voir à la distribution des causes et à la fixation des séances de la Cour; 

2°  de déterminer les assignations d’un juge appelé à exercer sa compétence 

dans une matière qui n’est pas du ressort de la chambre à laquelle il est affecté. » 

(Nos soulignements) 

28. Selon le Barreau, l’indépendance individuelle d’un juge de première instance ne devrait pas 

lui conférer le pouvoir de décider de tenir à l’insu du juge en chef de ce tribunal un procès secret 

entièrement à huis clos et dont il ne subsiste aucune trace officielle. 

---------- 

PARTIE IV – ARGUMENT AU SUJET DES DÉPENS 

29. Le Barreau ne réclame aucuns dépens et demande qu’aucuns dépens ne soient adjugés à son 

encontre. 

---------- 

PARTIE V – ORDONNANCE DEMANDÉE 

30. Le Barreau entend présenter une plaidoirie orale d’au plus cinq minutes conformément à 

l’ordonnance rendue par cette Cour le 2 août 2023. 

LE TOUT SOUMIS RESPECTUEUSEMENT.
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Montréal, le 13 septembre 2023 

 

 

 

 

 

_________________________________ 

Me Sylvie Champagne 

Me Nicolas Le Grand Alary 

Me André-Philippe Mallette 

Barreau du Québec 

Procureurs de l’intervenant 

Barreau du Québec 
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